
Nouveautés juin 
2023

Support partenaires



Ce support présente les évolutions qui seront mises en

ligne sur caf.fr et l’application mobile Caf-mon compte à 

compter du 12 juin 2023



Nouveautés

Juin 2023

• AR : REFONTE DE LA TÉLÉPROCEDURE CAF.FR/APLI MOBILE

• OPTIMISATION DE LA TÉLÉPROCEDURE DÉCLARATION DE GROSSESSE

• PRIME A LA  NAISSANCE : FONCTIONNAIRES D'ETAT MAYOTTE• ÉVOLUTION AIDE AU LOGEMENT : Nouvelle démarche bailleur

• AAH (Allocation adulte handicapé) : RÉÉCRITUREDE LA DÉCLARATION TRIMESTRIELLE

• ARIPA (Agence de recouvrement et d’intermédiation des pensions alimentaires ) : DIVERSES 

ÉVOLUTIONS

• INTÉGRATION DES RENDEZ-VOUS DANS L’AGENDA DE L’INTÉRESSÉ

« MON COMPTE.FR » ET  « APPLI MOBILE »

• ARS (Allocation de rentrée scolaire) : REFONTE DE LA TÉLÉPROCEDURE CAF.FR/APLI MOBILE

• LA TÉLÉPROCEDURE DÉCLARATION DE GROSSESSE

• OFFRE TUTEUR  PHYSIQUE : 

- NOUVELLES DÉMARCHES EN LIGNE
- REFONTE DE LA NOTIFICATION ADRESSÉE AUX TUTEURS



• ARS *: REFONTE DE LA TÉLÉPROCEDURE CAF.FR/APLI MOBILE

• LA TÉLÉPROCEDURE DÉCLARATION DE GROSSESSE

ARS * : Allocation de rentrée scolaire



Pour rappel l’allocation de rentrée scolaire est un droit automatique pour les enfants âgés de 6 à 16 ans.
De 16* à 18* ans , elle est  versée sur confirmation de la situation étudiante via une téléprocédure.

• * 16 ans : les enfants qui atteignent 16 au cours du 4ème trimestre sont dégagés de l’obligation scolaire. La poursuite de la scolarité doit être justifiée.
• * 18 ans : les jeunes âgés de 18 ans au 16/09/2023 n’ouvrent plus droit à l’ARS.

Envoi d’un mailing le 10 juillet 2023

(Incitation à se connecter sur le Caf.fr pour déclarer  la situation de l’enfant)

L’ouverture de la téléprocédure est 

programmée pour  le 08 juillet  2023



La nouveauté : une alerte spécifique ARS a été créée, qui va concerner l’ensemble des enfants du foyer éligibles à 

l’Allocation de rentrée scolaire.

Coté caf.fr Côté appli mobile



Autre nouveauté : Une nouvelle Pop’up sera affichée jusqu’au 31 juillet afin d’éviter des déclarations anticipées qui pourraient être 
erronées. 

Son objectif : informer l’allocataire que si la nouvelle situation de l’enfant débute en septembre 2023, Il ne pourra pas déclarer ce 
changement avant le 1er août. Il sera invité à se connecter en août pour effectuer sa démarche.



Fin de téléprocédure

Pour finir, en fin de téléprocédure , un lien est proposé pour contacter la Caf par “mail” ou par “téléphone“ si l’allocataire venait 

à se poser des questions. On l’informe également sur son droit à l’erreur et de la possibilité de donner son avis sur cette 

téléprocédure.



▪ Afin d’éviter des erreurs de transmission de documents,  une nouvelle pop up d'aide permet à l’usager de visualiser le 
formulaire Cerfa10112 (Feuillet S4110) du premier examen médical prénatal et de faciliter sa transmission.

Pour rappel, une fois la téléprocédure de déclaration de grossesse terminée, le formulaire de premier examen médical prénatal peut être transmis soit en cliquant sur mes 

alertes soit en cliquant sur mes démarches

(Pas de changement)

Pop ’up 
d’explication 
et 
d’orientation .
Il  s‘agit d’une 
aide an ligne 
avec une 
image,



• ÉVOLUTION AIDE AU LOGEMENT : UNE NOUVELLE DÉMARCHE BAILLEUR 



A partir du 26 juin, les bailleurs auront la possibilité de déclarer le décès de leurs locataires.



• OFFRE TUTEUR PHYSIQUE : - NOUVELLES DÉMARCHES EN LIGNE

- REFONTE DE LA NOTIFICATION ADRESSÉE AUX TUTEURS  PHYSIQUES



RAPPEL : LES DÉMARCHES EN LIGNE EXISTANTES SUR L'OFFRE TUTEURS



Désormais, le tuteur physique* pourra effectuer les demandes de prestations  suivantes pour le compte de son protégé :

Le tuteur physique pourra également effectuer les déclarations de ressources annuelles pour le 

compte de son protégé.

*Les tuteurs physiques : les tuteurs qui accompagnent les personnes majeures dans le cadre de jugements de tutelles, de curatelles renforcées et où 
d’habilitations familiales,



Rappel de l’existant : lors de la réception d’un jugement de tutelle physique, une notification est envoyée aux 
tuteurs pour les informer des prestations familiales de l’allocataire.

Désormais, le contenu de cette notification a été revu, les tuteurs physiques pourront lire :



• AAH (Allocation adulte handicapé) : RÉÉCRITUREDE LA DÉCLARATION TRIMESTRIELLE



A compter du 12 juin 2023, comme pour toutes les autres télé procédures, l’allocataire bénéficiaire d’Aah va 
passer par son profil complet avant d’accéder à la déclaration des ressources trimestrielles.

ALLOCATION ADULTE HANDICAPÉ : RÉÉCRITURE DE LA DÉCLARATION TRIMESTRIELLE



La saisie des ressources trimestrielles

Désormais, les mois concernés par la déclaration seront indiqués dès la page d’information .

Page d’accès :

ALLOCATION ADULTE HANDICAPÉ : RÉÉCRITURE DE LA DÉCLARATION TRIMESTRIELLE



- La saisie de la déclaration trimestrielle va d’abord commencer par les ressources du responsable dossier.

- Dans un premier temps l’allocataire doit cocher la nature des revenus à déclarer. (des aides en ligne sont prévues pour 
certaines catégories de revenus).

ALLOCATION ADULTE HANDICAPÉ : RÉÉCRITURE DE LA DÉCLARATION TRIMESTRIELLE



Dans un second temps après avoir cliqué sur « continuer », il accède à la page pour déclarer le montant des revenus  perçus qu’il 
a sélectionné au préalable. A noter, pour la seule catégorie de revenus suivants : « retraites, pensions, rentes imposables », 

l’allocataire doit indiquer s’il la perçoit toujours en cliquant sur «oui» ou «non ».

Des aides en ligne 
sont présentes 
pour certaines 
catégories de 
ressources

ALLOCATION ADULTE HANDICAPÉ : RÉÉCRITURE DE LA DÉCLARATION TRIMESTRIELLE



Après avoir cliqué sur continuer, l’allocataire accède à l’écran suivant qui permet de cocher la nature des 
déductions à déclarer, puis enfin le montant de ces mêmes déductions.

Nature des déductions

Montant des déductions 
mois par mois

ALLOCATION ADULTE HANDICAPÉ : RÉÉCRITURE DE LA DÉCLARATION TRIMESTRIELLE



La page récapitulative

ALLOCATION ADULTE HANDICAPÉ : RÉÉCRITURE DE LA DÉCLARATION TRIMESTRIELLE

Le crayon offre la possibilité de modifier les éléments déclarés

Affiche l'information si la personne ne perçoit plus de pension. 

Affiche les mois où la personne a été travailleur indépendant

On précise lorsqu’il n’y a pas de revenu à déclarer.

On précise lorsqu’il n’y a pas de déductions à déclarer  



ALLOCATION ADULTE HANDICAPÉ : RÉÉCRITURE DE LA DÉCLARATION TRIMESTRIELLE

PAGE DE FIN



ALLOCATION ADULTE HANDICAPÉ : RÉÉCRITURE DE LA DÉCLARATION TRIMESTRIELLE

Une nouvelle maquette dynamique sur la déclaration trimestrielle Aah sera prochainement mise en ligne sur le caf.fr 
ainsi qu’une fiche pas à pas en langage facile à lire et à comprendre (Falc). 

support partenaire lien.html
VERSION L23.06 SUPPORT PARTENAIRES 2.pptx


SUR MON COMPTE ET APPLI MOBILE, INTÉGRATION DES RENDEZ-VOUS  DANS  L’AGENDA DE L’ALLOCATAIRE



▪ Modification et annulation du rendez -vous possible

▪ Visualisation possible de 3 types de rendez vous : téléphonique, physique ou visio (quand cette offre est proposée). 

Avec cette version l’allocataire à la possibilité de visualiser les rendez-vous fixés par la Caf depuis son agenda, Mon compte. 



• ARIPA  : DIVERSES ÉVOLUTIONS

ARIPA  : Agence de recouvrement et d’intermédiation des pensions alimentaires



Sur caf.fr, dans la rubrique “Aides et démarches” – Faire une demande de prestation en ligne – Séparation – Demande 
d’allocation de soutien familial”, il est désormais possible d’accéder directement à l’estimation du montant de la pension 
alimentaire qui introduit le titre exécutoire, en cliquant sur “Simuler”.

ÉVOLUTION  DE L’ACCÈS À L’ESTIMATION  DE LA PENSION ALIMENTAIRE ET AU TITRE EXÉCUTOIRE

AVANT
APRÈS



Le titre exécutoire est un document officiel qui fixe le montant de la pension alimentaire. Il peut prendre la forme : 

• D'un jugement rendu par un tribunal (jugement de divorce, d'une convention homologuée par le juge, d'une 
ordonnance de tentative de conciliation..etc) .

• D'une convention parentale établit par la Caf ou la Msa pour les couples non mariés qui se séparent.

La convention parentale est  un contrat rédigé par les deux parents, qui porte sur les modalités d'exercice de l'autorité 
parentale, la résidence des enfants et la contribution financière éventuelle de l'un d'eux .

Pour  comprendre :

LE TITRE EXECUTOIRE

LA CONVENTION PARENTALE

A COMPTER DE JUIN 2023  LA CONVENTION PARENTALE  ET LE TITRE EXECUTOIRE SONT REUNIS DANS FORMULAIRE 
UNIQUE,



Le formulaire de délivrance de titre exécutoire est désormais saisissable en ligne. 



Le titre exécutoire (suite)



Merci !Merci !


